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[TRANSLATION – TRADUCTION]

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE ARABE D’ÉGYPTE RELATIF À LA COOPÉRATION 
BILATÉRALE DANS LES DOMAINES DES SERVICES 
VÉTÉRINAIRES ET DE LA SANTÉ

Préambule

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la 
République arabe d’Égypte (ci-après conjointement dénommés « les Parties » et 
individuellement « une Partie »),

Tenant compte du fait qu’il est dans l’intérêt des Parties de maintenir et de renforcer 
leurs relations dans les domaines des services vétérinaires et de la santé,

Conscients de la nécessité de coopérer et de promouvoir des plans spéciaux de 
coopération bilatérale, de manière à renforcer et consolider les relations bilatérales dans 
les domaines des services vétérinaires et de la santé entre les Parties,

Conscients du fait que le soutien aux services vétérinaires et de la santé dans les deux 
pays est susceptible de faire progresser la coopération institutionnelle entre les secteurs 
publics qui sont chargés des secteurs de l’agriculture et de l’élevage ainsi que de leur 
promotion,

Reconnaissant les avantages mutuels procurés par le présent Mémorandum d’accord,
Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Objectif

Le présent Mémorandum d’accord (ci-après dénommé « le présent Mémorandum ») 
a pour objet de coordonner et promouvoir des plans spéciaux de coopération bilatérale 
dans les domaines des services vétérinaires et de santé entre les Parties.

Article 2. Autorités compétentes

Les autorités compétentes chargées de la mise en œuvre du présent Mémorandum 
sont :

a) Dans le cas de la République sud-africaine, le Ministère de l’agriculture, de la 
sylviculture et de la pêche; et

b) Dans le cas de la République arabe d’Égypte, le Ministère de l’agriculture et de 
la restauration des terres.
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Article 3. Champ d’application

Les autorités compétentes facilitent l’assistance et les équipements nécessaires pour 
développer en commun des programmes conjoints axés sur les services vétérinaires et de 
santé, compte tenu du potentiel des deux pays bénéficiant d’une telle coopération.

Article 4. Portée de la coopération

1. Les Parties protègent leurs territoires contre l’introduction de maladies animales 
et humaines résultant du commerce d’animaux et de produits et matières d’origine 
animale susceptibles d’être des vecteurs de maladies.

2. Les Parties opèrent dans le cadre prévu par l’Organisation mondiale du 
commerce : l’Accord sur l’application des mesures sanitaires et phytosanitaires et 
l’Organisation mondiale de la santé animale.

3. Les Parties notifient l’Organisation mondiale de la santé animale des épidémies 
de maladies animales sur leur territoire.

4. Les Parties échangent des informations relatives à leur droit interne concernant 
les services vétérinaires et de santé de même que d’autres documents pertinents portant 
sur les mesures de quarantaine vétérinaire en sus de celles définies par l’Organisation 
mondiale de la santé animale.

5. Les Parties échangent au besoin des techniciens, des chercheurs et des 
informations dans les domaines des services vétérinaires et de santé.

6. Les Parties coopèrent par le biais de programmes communs tels que visés à 
l’article 7, dans les domaines des services vétérinaires et de santé.

Article 5. Comité mixte de gestion

1) Le présent Mémorandum est géré par le biais d’un Comité mixte de gestion 
établi par les Parties.

2) Chaque autorité compétente nomme trois représentants au sein du Comité mixte 
de gestion.

3) Le Comité mixte de gestion nomme deux coprésidents – chacun issu d’une 
Partie - lors de sa première réunion.

4) Le Comité mixte :
a) Élabore un plan d’action annuel axé sur les services vétérinaires et de santé;
b) Veille à ce que le plan d’action visé au paragraphe a) soit pris en considération, 

évalué et mis en œuvre par les membres du Comité mixte chargés de ces responsabilités;
c) Soumet un rapport aux Parties détaillant les activités de développement telles 

que proposées par le Comité mixte conjoint; et
d) Reçoit au besoin le soutien du personnel mis à disposition par les autorités 

compétentes.
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5. Le Comité mixte de gestion peut mettre sur pied un sous-comité technique mixte 
afin de faciliter les obligations qui lui incombent en vertu du présent Mémorandum 
d’accord.

Article 6. Réunions

1) Le Comité mixte de gestion se réunit tous les 18 mois alternativement entre la 
République arabe d’Égypte et la République sud-africaine, afin d’exécuter leur mandat tel 
que stipulé à l’article 5.

2) La Partie hôte :
a) Fournit des services de secrétariat pour la réunion;
b) Est responsable de la fourniture des éléments matériels nécessaires pour la 

réunion; et
c) Prépare et communique à l’avance l’ordre du jour de la réunion à l’autre Partie.

Article 7. Programmes communs

1) Par l’intermédiaire des institutions pertinentes sur leur territoire, les Parties 
encouragent la création de programmes communs dans les domaines des services 
vétérinaires et de la santé.

2) Les programmes communs visés à l’alinéa 1) stipulent :
a) Les objectifs et la durée des propositions qu’ils contiennent;
b) La nature exacte de la recherche, du projet ou du programme envisagé;
c) Le personnel responsable de la mise en œuvre;
d) Les besoins financiers et les obligations de chaque Partie; et
e) Les rapports à préparer par le Comité mixte de gestion.
3) Dans chaque programme commun, les Parties stipulent les conditions de service 

du personnel transféré, y compris en tant que de besoin et sous réserve du droit interne en 
vigueur dans leurs pays, les privilèges et immunités qui peuvent être exigés par ledit 
personnel.

4) Les Parties préparent les programmes communs susceptibles d’être soumis aux 
organisations internationales ou à toute autre institution pour faciliter le financement des 
programmes.

Article 8. Obligations financières

Les coûts découlant de la mise en œuvre du présent Mémorandum sont couverts 
comme suit :

a) Pour la rencontre entre les autorités vétérinaires en ce qui concerne la mise en 
œuvre du présent Mémorandum ou lorsqu’une Partie invite des spécialistes ou des 
chercheurs de l’autre Partie à des séminaires ou d’autres conférences scientifiques, le 
coût de tous les billets des voyages internationaux est couvert par la Partie qui les envoie, 
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alors que les dépenses relatives à l’hébergement sur place de maximum cinq responsables 
sont couverts par la Partie hôte; et

b) Les autres dépenses sont financées sur la base de négociations entre les deux 
Parties.

Article 9. Accords techniques supplémentaires

1) Les Parties peuvent conclure des accords techniques complémentaires dans le 
cadre du présent Mémorandum afin de faciliter la mise en œuvre de ce dernier.

2) Les accords techniques complémentaires visés à l’alinéa 1) sont conclus 
conformément à la législation nationale en vigueur sur les territoires des Parties.

Article 10. Amendements

Le présent Mémorandum d’entente peut être amendé par consentement mutuel des 
deux Parties par le biais d’un échange de notes entre les Parties par voie diplomatique.

Article 11. Règlement des différends

Tout différend entre les Parties né de l’interprétation, de l’application ou de la mise 
en œuvre du présent Mémorandum est réglé par le biais de consultations ou de 
négociations entre les Parties.

Article 12. Entrée en vigueur, durée et dénonciation

1) Le présent Mémorandum entre en vigueur à la date de la signature de ce dernier.
2) Le présent Mémorandum reste en vigueur pendant une période de cinq(5) ans 

après laquelle il sera automatiquement renouvelé pour des périodes supplémentaires de 
cinq ans chacune, à moins qu’il soit dénoncé conformément à l’alinéa 3).

3) Le présent Mémorandum peut être résilié par l’une des Parties moyennant 
préavis écrit d’au moins trois (3) mois signifié à l’autre Partie par la voie diplomatique, 
faisant part de son intention d’y mettre fin.

4) La dénonciation du présent Mémorandum ne remet pas en cause l’exécution de 
toute obligation ou projet entrepris dans le cadre du présent Mémorandum avant sa 
dénonciation, sauf décision contraire des Parties.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment mandatés par leur Gouvernement 
respectif, ont signé et scellé le présent Mémorandum, en deux exemplaires, en anglais et 
en arabe, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, 
l’anglais prévaut.

FAIT au Caire ce 19 octobre 2010.

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine :

Pour le Gouvernement de la République arabe d’Égypte :
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